
1. Thème 2. Usages (ou services ou 
fonctionnalités) liés au thème

3. Précisions éventuelles sur 
l'usage, ces précisions 

pouvant être d'ordre spatial 
(aval, amont, ...), temporel 

(depuis peu, pendant x 
années, ...), social 

(importance culturelle, 
tradition locale, …), 

typologique (lac, eau 
souterraine, lagune, ...)

4. Usage (ou 
service) 

économiquemen
t majeur 

localement

5. Usage (ou 
service) 

économiquemen
t établi 

localement

6. Usage (ou 
service) 

économiquemen
t émergent 
localement

6. Usage (ou 
service) 

économiquemen
t  non 

significatif ou 
inexistant 

localement

8. Usage 
(service, 

fonctionnalité) 
économique 

significativement 
contraint par 

l'objectif 
d'atteinte du bon 

état

9. Usage 
(service, 

fonctionnalité) 
économique 

indépendant 
de l'objectif 

d'atteinte du bon 
état

10. Usage 
(service, 

fonctionnalité) 
économique 

favorisé par 
l'objectif 

d'atteinte du bon 
état

11. Précisions 
éventuelles sur le 
bon état, l'usage

Grandes cultures irriguées
Maïsiculture dans la plaine de 
l'Ain X X

Autres grandes cultures X X

Viticulture - arboriculture
Sur les cotières du Bugey 
(Cerdon) X X

Elevages
Elevages majoritairement hors 
sols X X

Exploitations forestières
Présence ponctuelle sur les 
Cotières X X

Maraîchages
Présence ponctuelle de 
cressonières X X

Mécanique - traitement de surface 
- réparation navale

PIPA situé sur l'aval de la 
zone (rejets dans le Rhône) X X

Papier - carton - édition X X
Agro-alimentaire (sauf eau 
embouteillée) X X
Teinturerie - imprimerie - textile X X

Chimie - pétrochimie
PIPA situé sur l'aval de la 
zone (rejets dans le Rhône) X X

Commerce - artisanat X X
Filière bois 3 scieries X X

Hydro-électricité

Dans le secteur concerné : 
barrage d'Allement, de Cize-
Bollozon et microcentrales X X

Nucléaire
CNPE de Saint Vulbas (rejets 
dans le Rhône) X X

Thermique X X

Extraction de granulats

Plusieurs extractions dans la 
plaine de l'Ain dont une en lit 
majeur X X

Production d'eaux embouteillées X X
Production de sel X X
Arrosages d'agrément 
(particuliers, collectivités)

Usage impactant sur les petits 
afluents X X

Navigation commerciale fluviale X X
Navigation de plaisance fluviale X X
Navigation commerciale et ports 
de commerce maritimes X X
Navigation et ports de plaisance 
maritimes X X
Transports d'eau brute (canaux, 
SAR) X X

Artificialisation (inondation)

Enjeux économiques 
ponctuels mais non majeurs 
globalement X X

Réseaux et infrastructures de 
transport

Forte présence actuelle et 
développement autoroutier, 
ferrovier et projet de 
contournement ferrovière de 
l'Est Lyonnais X X

Urbanisation en lit majeur X X

Assainissement

Nombreux projets 
économiquement important 
malgré une population 
globalement peu importante. X X

Alimentation en eau potable
Puits dans la nappe 
patrimoniale X X

Pisciculture 3-4 piscisultures X X
Conchyliculture X X
Pêche professionnelle en eau 
douce X X
Pêche professionnelle maritime X X

Pêche de loisir en eau douce
Toutes espèces présentes 
dont Ombre, truite, … X X

Pêche de loisir littorale X X

Plongée, baignade, jeux d'eau
Dans la rivière d'Ain et les 
gravières X X

Canoë-Kayak, aviron X X

Nautisme, voile, planche à voile
Dans la retenue d'Allement et 
les gravières X X

Spéléologie, canyoning X X
Golfs (arrosages, traitements) X X
Sports d'hiver (Canons à neige) X X
Chasse X X
Motonautisme (jet ski, ski 
nautique, etc.) X X
Tourisme non aquatique X X
Thermalisme, thalassothérapie, 
balnéothérapie X X
Observation (botanique, 
ornithologique, "whales watching", 
etc.) X X

Promenade - randonnée (y 
compris palmée)

Fréquentation importante liée 
à la proximité de Lyon…. X X

Valorisations foncières

Valorisation liée à la proximité 
de l'agglomération lyonnaise, 
Ambérieu, Bourg en Bresse X X

Ressource en eau (locale) X
Auto-épuration (et dilution) 
complémentaire  X

Amortissement de crue (laminage 
pour l'aval, régulation ressource) X
Auto-gestion sédimentaire (réduit 
les interventions) X

Richesse biologique (biodiversité) X

Activités 
sportives et 
récréatives 
liées à l'eau

Activités 
touristiques et 

récréatives 
liées au milieu 

aquatique

Agriculture

Industrie

Energie

Activités 
extractives et 
prélèvements

Fonctionnalité
s des milieux 
en bon état

Navigation

01-2b  AinFICHE D'AIDE A LA LOCALISATION DES ENJEUX - CRITERES SOCIO-ECONOMIQUES

Pêche

ETAPE 1 - poids économique ETAPE 2 - lien bon état
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Usages "non 
marchands"

Urbanisation 
et 

infrastructures



URES POUR ATTEINDRE LES OBJECTIFS DCE OU SDAGE

Mesure Code Mesure Code

définir des règles de partage de la 
ressource

Etablir et adopter des règles de gestion dans des protocoles, SAGE, 
réglements d'eau, ou accords cadre (irrigation ou hydroélectricité) 3A11

Etablir et adopter des règles de gestion dans des protocoles, 
SAGE, réglements d'eau, ou accords cadre (irrigation ou 

hydroélectricité)
3A11 491 ; 490 ; 484 

; L44 A oui oui oui non
modification des activités 

agricoles, difficultés financières 
éventuelles, …

tous
L'étude de modélisation de la nappe en cours (concerne également les liens nappe-rivière-annexes et 
tous les usages : AEP, industriel, agricole) ; protocole à faire pour définir les mesures de gestion de 

ces usages, l'AEP restant l'usage "noble " à préserver.

Favoriser une gestion de l'espace et un mode d'utilisation et 
d'occupation des sols compatibles avec l'équilibre des 

ressources
3A17 490 ; 484 2 tiers de la 

SAU concernés oui oui difficile oui
modification des activités 

agricoles, difficultés financières 
éventuelles, …

agriculteurs Cette mesure large dépend essentiellement de la politique agricole locale, nationale, européenne. Les 
mesures de substitution des cultures (cf mesure "pollution diffuse") sont intégrées dans cette ligne.

Créer des ouvrages de subsitution (par mobilisation, transfert), 
compatibles avec la ressource disponible, apportant un gain pour le 

milieu et à un coût acceptable
3A15

Créer des ouvrages de subsitution (par mobilisation, transfert), 
compatibles avec la ressource disponible, apportant un gain pour

le milieu et à un coût acceptable
3A15 490 ; 484

quelques 
retenues 

collinaires, 
ouvrages de 

prélèvements, 
…..

D oui difficile oui oui coût économique un peu plus 
important pour les agriculteurs agriculteurs La substitution des prélèvements de la nappe par des prélèvements dans le Rhône est déjà engagé 

(8M m3) / un projet pour 2M supplémentaire. Incertitude de mise en œuvre liée aux financements.

Etudier le fonctionnement des mileux impactés par la présence des 
ouvrages 3B02 Etudier le fonctionnement des mileux impactés par la présence 

des ouvrages 3B02
L17 ; L42 ; 491 

; L44 ; 490 ; 
484 ; L16 ; 500

Etat et collectivités

En cours : étude d'optimisation des débits de la rivière d'Ain. Dans l'avenir : il pourrait s'agir de 
connaitre plus précisément le niveau de dégradation de la vie biologique de l'Ain (populations piscicole

en particulier) pour "quantifier" l'écart au bon état. Cette étude permettrait de confirmer la nécessité 
d'entreprendre des mesures.

Etablir et adopter des règles de gestion dans des protocoles, SAGE, 
réglements d'eau, ou accords cadre (irrigation ou hydroélectricité) 3A11

Etablir et adopter des règles de gestion dans des protocoles, 
SAGE, réglements d'eau, ou accords cadre (irrigation ou 

hydroélectricité)
3A11 491 ; 490 ; 484 

; L44 B oui oui oui non perte d'exploitation pour EDF et les
microcentrales Tous

Mesure déjà réalisée en partie au niveau du SAGE pour les eaux souterraines et existence de la 
convention frayères ainsi que la cellule d'alerte / Ces mesures sont à développer en ce qui concerne 

les eaux superficielles en perspective d'une révision du SAGE.

Mettre en place un plan de gestion coordonée des différents 
ouvrages à l'échelle du BV 3B06

L17 ; L42 ; 491 
; L44 ; 490 ; 

484 ; L16 ; 500
A oui oui oui oui perte d'exploitation pour EDF et les

microcentrales Tous
Il s'agit de définir une gestion des marnages des retenues et de l'ensemble des barrages y compris 

Vouglans / les masses d'eau n° L17, L16 et 500 ne faisant pas partie du secteur d'étude "Basse vallée
de l'Ain", cette mesure devra être étudiée en intégrant les enjeux socioéconomiques du bassin amont.

Améliorer la gestion quantitative des débits d'étiage (période et 
valeur) de façon à satisfaire au bon fonctionnement des 

écosystèmes
3C02

L17 ; L42 ; 491 
; L44 ; 490 ; 

484 ; L16 ; 500
E oui difficile difficile incertaine perte d'exploitation pour EDF et les

microcentrales Privé
modifier la technologie pour turbiner débit >12m3 ou/et compensation financière / les masses d'eau n° 
L17, L16 et 500 ne faisant pas partie du secteur d'étude "Basse vallée de l'Ain", cette mesure devra 

être étudiée en intégrant les enjeux socioéconomiques du bassin amont.

Prendre en compte les objectifs des mileux dans les 
autorisations 3B07

L17 ; L42 ; 491 
; L44 ; 490 ; 

484 ; L16 ; 500
A oui oui oui non perte d'exploitation pour EDF et les

microcentrales Etat

Utiliser les outils réglementaires pour la maîtrise et le contrôle 
des prélèvements, pour la gestion des débits 3A13

L17 ; L42 ; 491 
; L44 ; 490 ; 

484 ; L16 ; 500
A oui oui oui non perte d'exploitation pour EDF et les

microcentrales Etat

Réoxygéner l'eau dans la rivière 
d'Ain

Etudier le fonctionnement des mileux impactés par la présence des 
ouvrages 3B02 Adapter les ouvrages hydroélectriques et/ou leur gestion pour 

réoxygéner l'eau
484 ; 490 ; L44 

; L42 2 ouvrages C difficile difficile oui oui EDF
Déjà actée : état des lieux dans Allement et en cours sur Cize-Bolozon / La nature et la localisation des

investissements à effectuer seront confirmer au vu des résultats des études (la retenue Allement est 
dans tous les cas concernée mais il reste un doute en ce qui concerne la retenue de Cize-Bolozon).

restaurer une hydrologie naturelle 
en période de crue

Améliorer la gestion des débits de crues (durée, fréquence, 
valeur) en faveur des débits de crues morphogènes 3C03

L17 ; L42 ; 491 
; L44 ; 490 ; 

484 ; L16 ; 500
oui difficile difficile incertaine perte d'exploitation pour EDF / 

amplification des crues du Rhône EDF Cette mesure devra être retenue ou non en lien avec les conséquences sur les crues du Rhône.

Favoriser la dynamique de "reprise/dépôt" des matériaux dans le lit 
mineur et/ou majeur 3C04 Favoriser la dynamique de "reprise/dépôt" des matériaux dans le

lit mineur et/ou majeur 3C04
L17 ; L42 ; 491 

; L44 ; 490 ; 
484 ; L16 ; 500

17000m3/an oui oui oui oui perte d'usage sur les zones 
concernées Collectivité Dans le cadre du Life certaines lônes sont restaurées au profit de la dynamique du transport solide.

Aménager les ouvrages (structure de l'ouvrage) pour restaurer le
transit sédimentaire 3C08 L17 ; L42 ; L44 

;L16 ; 490 difficile difficile difficile incertaine coût d'améngament EDF et 
microcentrales

transfert de sédiment articiellement transfert de sédiment articiellement
L17 ; L42 ; L44 

; 490 ; 484 ; 
L16 

oui oui oui oui
pertes d'usages pour les 

collectivités qui gèrent es exédents
actuels

Collectivité, EDF, 
microcentrales d'une retenue à l'Ain ou d'un affluent  l'Ain (déjà fait pour les microcentrales

restaurer la morphologie des 
milieux aquatiques

Favoriser la connectivité avec les espaces associés du lit majeur 
(dynamique latérale) 3C16 Favoriser la connectivité avec les espaces associés du lit majeur 

(dynamique latérale) 3C16 484 ; 490 30km oui oui oui oui perte d'usage sur les zones 
concernées Collectivité Dans le cadre du Life certaines lônes sont restaurées et reconnectées à la rivière d'Ain.

renforcer la mise en application du
contenu du SAGE

Faire prendre en compte le contenu du SDAGE, mais surtout des 
SAGE et contrats de rivières (lacs, baies, nappes…) par les SCOT, 

PLU, pays, projets d'agglomération, DTA
2A07

Faire prendre en compte le contenu du SDAGE, mais surtout des
SAGE et contrats de rivières (lacs, baies, nappes…) par les 

SCOT, PLU, pays, projets d'agglomération, DTA
2A07 491 ; 490 ; 484 

; L44 oui oui oui non perte d'usage sur les zones 
concernées Collectivité, Etat Le SCOT a déjà intégré les enjeux de préservation des millieux aquatiques.

Promouvoir la connaissance milieu/sol/eau/espace cultivé 5D20 Substituer certaines cultures par d'autres présentant moins de 
pressions polluantes, voire pratiquement plus (prairies) 5D03 490 ; 484 ; 

6339 SAU oui oui oui oui impact sur les activités agricoles agriculteurs
Déjà actée : une étude visant à définir les opportunités d'une agriculture moins dégradante pour 

l'environnement est en cours. / difficultés financières pour mise en œuvre des mesures / A mettre en 
oeuvre : cette mesure dépend essentiellement de la politique agricole locale, nationale, européenne.

Promouvoir la connaissance milieu/sol/eau/espace cultivé 5D20 Promouvoir l'agriculture biologique 5D05 490 ; 484 ; 
6339 SAU oui oui oui oui impact sur les activités agricoles collectivités, Etat

Déjà actée : une étude visant à définir les opportunités d'une agriculture moins dégradante pour 
l'environnement est en cours. / A mettre en œuvre : la mesure est faisable surtout sur l'élevage (cf. 

programme LIFE nature) / difficulté financières possibles

mise en place d'un plan d'action large (panel d mesures issu des 
mesures 5C01 à 5C14 + 5D01 à 5D24)

mise en place d'un plan d'action large (panel d mesures issu des 
mesures 5C01 à 5C14 + 5D01 à 5D24)

490 ; 484 ; 
6339 SAU oui oui oui oui impact sur les activités agricoles agriculteurs, 

acollectivités, Etat Plan d'action du Toison déjà en œuvre / difficultés financières pour mise en œuvre des mesures

Doter les exploitations de  capacités de stockage des effluents 
d’élevage suffisantes et étanches 5C06 490 ; 484 ; 

6339 SAU oui oui oui oui impact sur les activités agricoles agriculteurs, 
acollectivités, Etat

Rendre franchissable ou améliorer  la franchissabilité des 
ouvrages existants à la montaison 3C11 L42 ; 491 ; L44 

; 490 ; 484
3 

microcentrales oui oui difficile oui microcentraliers
La mesure est techniquement difficile sur certains ouvrages (Vouglans par exemple). La mesure est à 

réaliser sur la partie aval de la rivière d'Ain et reste à confirmer en ce qui concerne les ouvrages amon
(L17/L16) (s'agit-il d'une priorité au titre de la circulation des grands migrateurs ?)

Rendre franchissable ou améliorer  la franchissabilité des 
ouvrages existants à la dévalaison 3C12 L42 ; 491 ; L44 

; 490 ; 484
3 

microcentrales oui oui difficile oui microcentraliers
La mesure est techniquement difficile sur certains ouvrages (Vouglans par exemple). La mesure est à 

réaliser sur la partie aval de la rivière d'Ain et reste à confirmer en ce qui concerne les ouvrages amon
(L17/L16) (s'agit-il d'une priorité au titre de la circulation des grands migrateurs ?)

Supprimer les ouvrages bloquant la circulation piscicole 3C10 L42 ; 491 ; L44 
; 490 ; 484

5-10 ouvages 
autres oui oui oui oui conséquence négative possible sur

le profil en long collectivité ? Privé ? concernent les ouvrages situés sur les affluents et ayant des conséquences sur l'Ain

Redimentionnement de la STEP 5B13 Redimentionnement de la STEP 5B13 491 ; 490 ; 484 E oui oui oui oui augmentation du prix de l'eau Collectivité Dans le projet de contrat entre 20 et 25 communes sont concernées par les mesures relatives aux 
STEP (37000eh).

Construction d'une STEP 5B12 Construction d'une STEP 5B12 493 ; 490 ; 484 E oui oui oui oui augmentation du prix de l'eau Collectivité Dans le projet de contrat entre 20 et 25 communes sont concernées par les mesures relatives aux 
STEP (37000eh).

Mettre en place des traitements spécifiques plus poussés dans 
les zones identifiées comme sensibles 5B17 495 ; 490 ; 484 oui oui oui oui augmentation du prix de l'eau Collectivité Il s'agit de traitements du phosphore, de la bactériologie, de l'azote.

limiter la pollution en agissant sur 
la collecte et les réseaux Améliorer la qualité des réseaux existant 5B08 Améliorer la qualité des réseaux existant 5B08 492 ; 490 ; 484 E oui oui oui oui augmentation du prix de l'eau Collectivité Dans le projet de contrat certaines mesures sont prises en compte. Cela comprend les déversoirs 

d'orages.

Limiter l'impact des rejets Recourir avec discernement au pouvoir tampon des milieux terrestres
et humides 5B26 Recourir avec discernement au pouvoir tampon des milieux 

terrestres et humides 5B26 494 ; 490 ; 484 C oui oui oui oui augmentation du prix de l'eau Collectivité Cela concerne la localisation des rejets de l'ANC, des déversoires d'orages et des STEP.

limiter les rejets de pesticides non 
agricoles Utiliser des techniques alternatives au désherbage chimique 5D01 Utiliser des techniques alternatives au désherbage chimique 5D01 496 ; 490 ; 484 oui oui oui oui Collectivité Le projet de contrat comprend la réalisation de plans de désherbage communaux et la formation des 

agents.

directive nitrates

directive eaux potable zonage AEP "sanctuaires"recensés dans le SAGE

directive ERU

Natura 2000 LIFE Nature et DOCOB

BV : Basse vallée de l'Ain

Déficit de transport 
solide, incisions, 
perte des milieux 

annexes
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Problèmes 
spécifiques liés à la 
chaîne d'ouvrages 
hydroélectriques

Pollution industrielle 
et domestique

Pollution diffuse 
agricole (pesticides, 

nitrates)

Gestion quantitative 
non satisfaisante en 

période d'étiage

Rupture de la 
circulation 
biologique 
amont/aval

améliorer le traitement des 
effluents urbains

A mettre en œuvre Réalisation 
av 2012Unité

Précisions Faisabilité
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réduire les intrants à la source, 
réduire les pollutions à la source 
et leur transferts vers les milieux 

aquatiques

restaurer les potentialités 
piscicoles

définir des règles de partage de la 
ressource à l'échelle du bassin

Maîtrise 
d'ouvrage 
pressentie

aménager le territoire et les 
usages pour rétablir l'équilibre 

entre les ressources (lien nappe-
rivière)

faire évoluer et respecter les titres 
et règlements d'eau pour une 
meilleure prise en compte des 

milieux naturels

mettre à disposition du matériel 
solide mobilisable

modifier les production agricoles 
pour limiter l'usage de substances 

polluantes

Délais
ObjectifsPrincipaux 

Problèmes ME Tech. CommentairesImpacts majeurs des 
mesures

Mesures opérationnelles

€ €
Réponse 
milieu av 

2015

Déjà actée
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métaux ? mieux connaître la présence et les
sources de toxiques besoin de connaissances

contournement 
CEFAL

prendre en compte les contraintes 
du milieu dans les projets 

d'aménagement

Faire prendre en compte le contenu du SDAGE, mais surtout des
SAGE et contrats de rivières (lacs, baies, nappes…) par les 

SCOT, PLU, pays, projets d'agglomération, DTA
2A07

A48
prendre en compte les contraintes 

du mimieu dans les projets 
d'aménagement

Faire prendre en compte le contenu du SDAGE, mais surtout des
SAGE et contrats de rivières (lacs, baies, nappes…) par les 

SCOT, PLU, pays, projets d'agglomération, DTA
2A07

 Z
on

es
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um
id

es enfoncement de la 
rivière et de la 

nappe avec 
assèchement des ZH 

et et dégradation 
des connexions 

avec l'Ain

restaurer les brotteaux Life Nature et DOCOB mise en œuvre du DOCOB La mise en œuvre du DOCOB est prévu dans le cadre du projetd e contrat de rivière.
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SAGE réaslier un avenant au SAGE de façon à intégrer la gestion des 
débits des eaux superficielles

Contrat de bassin
Assurer un niveau de subventionnement des structures suffisant 
par l'implication de tous les financeurs (Agence de l'eau, Région, 

département, mais aussi Europe ?)
1A04

SCOT
Life DOCOB
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0

N° Nom Désign
ation 
MEFM

Usage 1 Gestion 
quantitative non 
satisfaisante en 
période d'étiage

Problèmes 
spécifiques liés à 

la chaîne 
d'ouvrages 

hydroélectriques

Déficit de 
transport solide, 
incisions, perte 

des milieux 
annexes

Pollution diffuse 
agricole 

(pesticides, 
nitrates)

Pollution 
industrielle et 
domestique

Bon état / Bon 
potentiel 2015

Dérogations Précisions

L42 Retenue de Cize Bolozon oui
stockage 

hydroelectrecit
e

non oui oui non oui
problèmes divers 

liés à 
l'hydroélectricité

bon potentiel délais

Une demande de dérogation sur le délais sera à confirmer suivant 
l'efficacité des actions de dépollution nécessaires à l'amont (bassin 
versant de la Bienne et de l'Oignin entre autre). L'étude en cours sur 

Cize Bolozon permettra également de mieux cerner le délais d'atteinte 
du bon état

L44 Retenue d'Allemant oui
stockage 

hydroelectrecit
e

non oui oui non non
problèmes divers 

liés à 
l'hydroélectricité

bon potentiel délais
Une demande de dérogation sur le délais sera éventuellement à 

confirmer après la détermination de l'origine du problème de 
désoxygénation et d'eutrophisation et en fonction de la capacité à mettre 

en œuvre des solutions techniques rapides.

490 L'Ain du barrage de l'Allemant à la 
confluence avec le Suran

doute non oui oui oui oui oui bon état

484 L'Ain du Suran à la confluence avec 
le Rhône

doute non oui oui oui oui oui pollution agricole bon état délais Demande de dérogation de délais en raison de la présence de 
pesticides.

491 à 
suppri

mer

L'Ain de la retenue du Coiselet au 
barrage d'Allemant

doute oui
stockage 

hydroelectrecit
e

non oui oui non non
problèmes divers 

liés à 
l'hydroélectricité

bon potentiel
Cette masse d'eau sera supprimée et intégrée à la masse d'eau L44 car 
elle représente la prolongation de la retenue d'Allement et fonctionne en 

plan d'eau.

Principaux problèmes

TABLEAU DE SYNTHESE DES OBJECTIFS PAR MASSE D'EAU
BV : Basse vallée de l'Ain

Objectif final proposéRisque 
NABE 
2003

Problèmes 
persistants en 

2015

Masse d'eau  MEFM


